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Le Minislre du TraIJail, des ,11laires Soc;"l,," 
el de /'lnsirucLi,Jn Publique, 

L. B. YWASSA. 

Le Minisfre de l"/!Zf-.)rmalion el de l" Pre,,,e, 

E. FIAWOO. 

DECRET Nu .57-100 du 12 septembre 19,ï7 tirant le 
.,tatut particulier du Cadre S"périeur des Médecins 
de l'AssistanCe Médicale du Togo. 

Le Pr,emier Ministre, 

Vu le 'décret n° 56.847 Ju 24 août 1956 portant statut du 
Togo~ mo'difié par le décret na 57-359 du 22 mars 1957; 

\' u la loi togolaise na 56-2 du 18 septembre 1956, .détenmnant 
dans le ca.dre du décret du 24 août 1956 portant statut du 
Togo, les pou,'oirs du Gouvernement de la Ré,?ublique Autonome 
du Togo et ceux resenés à l'Assemblée légIslative; 

Vu l'arrêté na 2JPM. du 27 septembre 1956 fixant les attribu
tions ·des Ministères en mntihe 1u personnel; 

Vu la loi n° 56-7 'du 28 .:léccmbre 1956 fixant les dispositiollB 
générales relatives il PexGcution 'du Budget de la République 
Autonome 'du Togo pour l'année 1957; 

Vu le 'décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
itidemnités de route et de -séjour, les concessions de passage, les 
frais 'de voyage et il l'étranger et les indemnité3 de route et de 
tiéjour 'des fonctionnaires, employé'J et agents des service'J de la 

t 	 France 'd'outre-mer, ensemble tous les actes qui l'ont modifié on 
commplèté; 

Vu le 'décret du 2 marI> 1910 porlant règlement .sur la ISOlde et 
les allocations accessoires 'des fonctionnaires, employés et agents 
'des services de la J:1'rance d'outre_mer, ensembl'~ tou~ lœ actes 
qui Pont mo'difié ou complèté; 

Vu le 'décret n" 51-511 .:Iu 5 filai 1951, fixant, en applif'ation 
de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950, les régimes de rémunéra
tion, 'des prestations familiales, des congés administratifs de. 
certains cadres de fonctionnaires civils relevant du Ministère d~ 
la 	.France 'd'outre-mer: 

Vu l'arrêté n° 643-5l/-F. 'du 11 septembre 1951, portant 
règlement 'des déplacements des fonctionnaires et agent~ civils 
'du Togo; 

Le con~eil de cabinet cnten:lu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est créé au Togo un cadr-c de 
Médecins de l'As5istanoe Médicale donP le personn~ 
est il la ,di:3pllsition du Premier .Ministre de h fiépu
blique Autonome du Togo. 

T,TRE 1 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générale,s 

ART. 2. - Sous réserve des dispositions qui seront 
édictées ultérieurement par le nouveau statut de la 
Fonction Publique Togolaise, la hiérarchic, le Classe
ment indiciaire et la péréquation du cadre des Mé
decins de l'Assistance Médicak du Togo sont fixés 
par le tableau ci-après: 

-

PEREQUATIONSINDICES LOCAUXGRADES ET ECHELONS 

1.407 5 010Médecin en chef  .• 	 , . 
1.351 50/0Médecin principal Hors Claose 

) 
,1,e classe : 

1.2842e échelon 
1.2061er échelon 

.' 

2e classe: 
,1.1302- échelon ( 35 010 

1..- échelon 1.061 

994 \3 e clasre . 
1Médecin 1"" classe: 1 

902 
1er échelon 
2e écheloll 

851 

2c clas5e : 

2e échelon .. 
 800 
1er 55010750échelon 

3e, clasoe : 

2· échelon . 
 709 
1er échelon . . . 670 

.. 
.. 
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Le perflOnnel du corps de, Médccirts de l'Assistance 
Médicale du Togo est réparti en trois grades: 

1· - Les Médecins en Chef, 
20 - Les MédecilLl Principaux, 
30 - Lea Médecins. 

Le grade de Médecin comprend 3 clas,,,,s de. deux 
échelons chacune. 

Le grade de Médecin principal comprend 4: c1asscs 
dont la 2< et la 1'" comportent 2 échelons de solde. 

Le grade de :l>lédecin 00 Chef comprend U!lC classe 
iUllique. 

ART. 3. '- Complpmen! Spécial Ile sorde. 
Ce personnel reçoit un complément "pécial de qua· 

tre dixièmes. 

ART. 4. - Régime Ile" penllÎons. 
Le personnel du corpc, des Médecins de l'ASRistance 

.MédicaLe du Togo est affilié à la Caisse des Retraites 
du Togo. 

ART. 5. - Ejjectij. 
L'effectif du cadre des Médecin. de l'Assistanc0 

Médicale ·du. Togo est l'ixé chaque année au premier 
janvier par arrêté du P,remier Ministre sur proposi
tions du Mini.tre de la Santé Publique. Il ne peut, 
en aucull cas, dépasser ks chiffres résultant des cl'é. 
dits ollverts par la loi de Finances. 

CHAPITRE II 
Recrutement. 

ART. 6. - Tout candidat il un emploi dans le 
"orps des Médecins de l'Assistance Médicale du To
go doit: 

- satisfaire aux conditions générales de recrute
il'Ient fixées par le statut général des cadres supérieurs 
!Ct locaux du Togo. 

- justifier de la possession du diplôme d'Etat 
Français de Docteur en Médecine. 

ART. 7. - A titre transitoire e~ pendant une du
rée de cinq ans, peuvent faire acte de candidature 
les médecin3 titulaires du diplôme d'Université fran· 
çais ou d'un diplôme reconnu équivalent par les au· 
;torités françaiFes. 

ART. 8. - Le recrutement du personnel du cadre 
supérieur de l'Assistance Médicale du Togo est as
Jluré: par voie de concours. 

ART. 9. - Le programme et les modalité; du con· 
1cours de recrutement serollt fixé, par arrêté du Pre
mier Ministre de la République Autooornc llu Togo. 

La date et l'heure d'ouve.rture du concours ainsi 
que les œntres où il sc déroulera seron~ fixés par 
jIIrrêté du Premier Ministre de la République Auto
nome du Togo. Le même acte déterminera le nom
bre de vacances à pourvoir. 

ART. 10. - Di.'positions tra1l$Î!oire •. 
Jusqu'à ce que les effectifs accordés pal' la loi de 

Finances soient atteints, pOllrront être admÏll direc
~meD,t dan,s. ,le cadre, sans concours et sous réserve 

qu'ils remplissent les conditions prevues 'par les dis .. 
positions statutaires du cadre, par priorite: 

a) - les médecins citoyens Togolais titulaircs du 
diplôme d'Etat Français de Docteur en médecine; 

b) - pendant la période tnnsito;rc prévue à l'arti
cle sept ei-dessus, te5 médecins cito~ens Togolais ti
tulaires d'un diplôme d'Univcr>ité li rançais ou d'un 
diplôme reconnu équivalent par les autorités fran
çaises; 

cÎ - les médecin'; qui Ile sont pas citoyens TogD
lais, titulaires du dipMme d'Etat Français de Doc
teur en méd2cine. 

Lea admis!!Îons seront prononcées: 

1.) - il indice égal ou à indice immédiatement 
supérieur les Médecins titulaires du diplôme d'Etat 
FrançaÏll de Docteur cn médecine fai,:.nt partie d'UlL 
cadre; 

2.) - à indice égal ou à indice immédiatement 
supérieur correspondant. aux émoluments ,!u'i1s per
çoivent, les médecins contractuels OU engages par dé
cision, diplômé d'Etat Françai; actUellement· en ser
vice au Togo, qui en feront la demande dans un 
délai d'un an à compter de la signature du' préoont 
décret. 

L'ancienneté conservée dans le grade d'intégration 
ne sera pas supérieure 'à un an; cite sera égale ou 
inférieure suivant la date d'engagement par rontra! 
011 ~écision. . 

30 ; - Au grade de médecin 3~ claSJe, l~r échelon 
et pendant une période transitoire de quatre ans, à 
compter de la date de la signature du pr6aent décret,. 
les médecins d'origine Togolaise titulaires du diplô
me d'Etat Français qui en feront la demande. 

ART. 11. - L'âge maximum des méd<,cinc, admis. 
dans le cadre est 35 ans, II peut être 'prolongé d'une 
durée égale à cene des services militaires ou il cellc 
des services civils effectués comme IonctiOllIl.il'3 ti· 
tulaire, auxiliaire, contractuel Ol) décisionnaire saU8 

que l'âge puisw dépasser trente·huit aIlS. 

Tous les médecins adinis dans te cadre bénéficient. 
d'une oonification <,J'imcicnneté de guatre ans comp
tant' exclusivement pour la )~i!:traite, au titl'e d'étudel!\ 
préliminaires. 

CHAPITRE III 

Nominat,ions,. 

ART. 12. - Les candida!; déclarés reçus par le 
jury du concours sont nommés paT arrêté du Premicl'" 
Ministre de la République Autonome du Togo: 

10 ) - au grade de Médecin de3~ classe, 1er é.che
Ion ies candidats ne j1l:ltiiiant d'aucun titre spécial; 

20 ) _ au grade de Médecin de 30 clos:,e, 2< éc~clon, 
les candidat5 anciens externes titulaires, nommes au 
concours dans les facultés ou villes posséd!l1lt une 
.é.colc de m~decin,,; 

30 ) - au grade de Médecin de 2e clas~e, leT éche
lon, les chefs de 'clinique et prosecteurs, ain.i que 
les cand,~dats anciens inf>crnes ti~ulaire~, nO,mmé~ a,u 
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oeonc~urs dans les facultés ,ou villes possédant une 
,école de médeeine. l 

'ART. 13. - Les candidats admis directement dans 
te cadre, aux grades et conditions prévus à l'article 
10 ci-dessus, jlerDnt nommés par arrêté du Premier 
Ministre, après l'vis de la Commission de clui!ement 
8pécialement convoquée à cet ieffet, et COmp03tle de 
la façon suivante: ' 

- Diredeur de la Santé Publique, Président 
- Deux médecùl5, l'un en service dans \ 

:une circonscription sanitaire, l'autre 1 
à l'Hôpital Central de Lomé, et dé-l' 
signés par le Ministre de la Santé 
Pnblique, 

- Un représentant de la ,Direction du M ombres 
Personnel désigné par le Premier l'tii
nistre, 


- Un repréllCntant du Ministre des Fi

nan""!!. 


CHAPI'[RE IV. 
Stage. 

ART. 14.- Dans le grade de Médecin, à quelque 
elasse qu'Us .soient nommés, directement ou à la suite 
d'un concours, les intéressés sont astreints ÎI un stage, 
d'une année, sauf s'ils avaient déjà la qualité de fonc
tionnaire ,titulaire -ou deux années de prati.l:jue pro
fessionnelle comme contractuels .ou comme décision
:naires. 

A l'expiration dudit stage, iL sont soit titularisés 
dans leur emploi, soit amis li une nouvelle et oor
nière année de stage, soit liot'Jlciéspar le Premier Mi
nistre, sur la prOposition du Mini.qtre de la Santé 
Publique après avis dn Directeur de, l.a Santé Pu
:blique. 

Le licenciement peut également être prononcé au 
<lours du stage pour indiscipline ou inaptitude phy
~!Îque. 

ART. 15. - La durée du stage compte pour l'a
l"aneement mais seulement dans la lùuite d'une année. 

CHAPI'fRF. V. 
Avanceni,en! . 

ART. 16. - Les avancements de grade se font 
iUlliquement au choix, par voie d'inscription li un ta
bleau d'avancement, conformément aux dispositions 
du statut général des cadres supérieurs et locaux du 
~ogo. 

Les avancements de classe à classe se font unique
ment au choix, par voie d'Ùl5eription à IDI tableau 
d'avancement conformément aux dispositions du sla
tut générul des cadres supérieurs et locaux du Togo. 

Les avancements d'échelons aont constatés par ar
rêts du p,remier Ministre ",,"S intervention des Com-: 
.mission,5 d'ayanoement. 

p'ou.rron~ sc~l'i .être prom,u3: 

!Médecin. en Ghef. '- Les médecins principaux hor~ 
classe comptant 3 ans d'ancienneté dans cette classe. 

Médeoins principaux ho,' clcU'e - Les médecins 
principaux de 1re classe comptant 1 an d'ancienneté 
dans le 2-. échelon de cette cl_. 

Médecins principaux de ~ claslle - Les médecins 
de Ir- classe comptant 2 ans d'anciooneté dans le ~ 
échelon de cette classe. • 

ART. 17. - Dans chaque grade les promotions ~ 
classe à 'tJIasse sc font au premier échelon de Ille classe 
de promotion 'après 2 'ans minùuum d'anciennere dam, 
le 2' éehelon de la classe immédiatement inférle:Ure, 

Les promotions au 2- échelon de la 2-, c1a_ de 
:médecin principal SC font après deux ans d'ancien
neté dans la 3. classe de ce grade. . 

Les avancements d'échelon 'lie font tous les deux 
ans. 

CHAPITRE VI. 
Congés. 

ART. 18. - Les Médecins du Cadre Supérieur dq 
l'Assistance Médicale du Togo bénéficieront d'un con
gé d'une dnréc de trois mois ,tous .les deux ans, sans 
possibilité de cumul, pour en jouir à leurs lieux 
d'origine. 

Si le til!Ulaire du congé désire .suivre un ,stag<i 
de verfectionnemenv soit dans une faculté, soit dan~ 
un etabiissemen~ hospitalier d'Etat en France, li duréq 
du congé, sur le vu de toubes pièces justifieativCll ",t 
suivant les néOOlllités du service, pourra être 'prolon
gée de tr-ois mois au mR."imum par arrêté du Premier. 
Ministre pur proposition du MiIi.istre de la Santé p'u
blique. 

Les frais de voyage et de ""jour seront dans ce 
dernier eas à la charge du .titulaire du congé. 

ART. 19. - En tout état de cause une période mi~ 
nima de quatre ans devra séparer pour chaque inté
ressé deux stages conséculdfs ae perfectionnement .tel:! 
qu'il!! sont prévus à l'article 18· ci,-dessus. 

Dès leur retour"au '["rritoire les intéressés devront 
fournir un certificat des autorités comp~tentes prou
vant la réalité du stage effectué. ' , 

CHAPI'fRE VII. 
Dispositions diverses. 

ART. 20. - Le nombre des fonctiounaires du corps 
des Médecins de l'Assistance, Médicale, en position de 
détachement ou de disponibilité 5ur leur demande, 
ne pent excéder pour l'ensemble de ces deux position!} 
20 p. 100 de l'effectif global des cadres. 

AaT. 21. - En attendant la promnle;ation dnnou
vellu statut de la Fonction Publique, lés dispositions 
des décrets susvisés du 3 juillet 1897, du 2 maf,1910 
ct du 5 mai 1951, demeurent provisoirement apfli.., 
cables aux Médecins du cadre de rAssistance Medi
cale dl! Togo. 

ART. 22. - Le Ministre des Finances et le Mi
n~tre d" ~a Santé Pùblique sont ~hargés, chacun 

• 
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en ce qui le COlll"erne, de rexécution du prést>nt d,~ ... 
cret qui sera publié au Journal officiel de la Répu
blique Autonom~ du Togo. 

Fait ù Lomé, le .12 septembre 1'1:37. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre de. Finances p. i .• 

P. SCHNEIDER, 

Le Millistre /te la Scnté Publique, 
J. R. JOHNSON. 

DECRET N- 57-101 du 12 sef!tembre 1957 portant 
approbation du compte admmi.stratil de la 'Com
mp.ne-Mixte de Bassari - Eurcice 1956. 

Le Prcmi,er Ministre, 

Vu le '~ret n° 56·f"!1 :lu 24 aont t9S6,porlant statut du Togo; 
Vu 10 loi togolalse nO 56-2 du 18 septembre 1956, détctminant 

.dans le caire du décret du 24 août 1956 ponant statut du 
Togo, les pouvoirs du GoU\'èrnement de la République Autonome 
du Togo et ceux r&cTvés à \'Asst'mbMe IJégisJative; 

1{u le déent n~ 51..359 !u 22 mars 19$7, modifiant le décre'\, 
.,J." 56-8-47 du 24 aot\t 1956 portant statut du To@:o; 

Vu le 'déc...,t ,lu 6 novembre lCJ29 portant institution des 
Communes~Mixt65 au Togo; 

Vu l'arrêt~ n° 577 du 20 no'\'etubre 1932 détermi.1tant le 
moùe Ile eoniitltution, de fonetiormeplent, le régime administratif 
et finnnder 'de'1 Commtlnes_~fhte~ au Togo, et les texte': tnO Jiii{'a
lib subséquents: 

Vu J'art'êûS 0" 802_53/AP. du 16 novembre 1953 portant 
création 'de ln Commune...Mixte -:le Sassari; 

Vu Parrêté n" l69-56/SG. 'du 23 février 1956 portant appro
bation 'du budget primitif de l'exercice 1956: . 

Vu le 'doé,cret nO 56-31 en :lute du 21 décembre 1956 pOrtant 
approbation 'du budget additionnel de l'exercice 1956; 

Vu k \,rocès~"erbfil de la Commission Munirip.-'lle en .:Iatt" du 
6 juiHet 957: 

Le con!.OC'il de f'l\binet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Compte adminisfiratif de 
la Comm.une-l\'lixte de BaS:3al'i, pour l'exercit",e 1956 est 
approuvé et arrêté en recettes il la somme de Trois mjJ~ 
lions. deux cent50ixante treize mille cent ~uatre vingt 
quatorze francs (3.273.194), cn dépcn,e., Il la somlie 
de trois millionB quatre vingt ~u,.tOl'ze mille quatre 
vingt douze l'rancs (3.094.092), laissallt apparaitre 
un excédent de recel,tes de Cent soÎxante dix neuf 
mille cent deux francs ~ 179.102) qui .cra i;'sel'it {'n 
recettes au budget additionncl de l'exercice 19,57. 

ART. 2, - Sont annulés, Caure d'emploi. le;; cré
dita disponiblcs Il la clôture de l',,xc .. ciœ 1%6 aUx 
chapitres suivanb et dont le total s'élève ù Huit cenl 
,vingt quatre mille huit cent trente cinq trancs 
(824.835). 

Chapitre 1 . 41.9'17 
Chapitre 2 . 75.994 
Chapitre 3 . 369.938 
Chapitre 4 • 81.573 
Chapitre 5 . 
Chapitre 7 . 
Chapitr,q 8 

238,000 
:i,I:iS 

13.987 
L1mpitre 9 . 208 

ART. :'1. Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et le J\1inistre des Finances, sont chargés de l'exécuiion 
du présent décret qui fiera enregistré, communiqué 
et publié au JQumal officiel de la République Auto
nome du Togo. . 

F,ùl à Lomé, le 12 scI>tembre H15ï. 

N. GRI:NITZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le Ministre d'Elal 

F. MAMA. 

Le Uini.,tr" d,·. Finances p. (, 
P. SCHNEIDER 

DECRET No 57-102 du 12 septembre 1957 portait! 
apprlibation du compte administratif de la circnll<
cnplion de Bassari - Exercice 1956. 

1", Premier Ministre, 
Yu le "èhret nU 56-84:7 du 24 aoOt 1956J portant statut du Tc)g!l" 
Vu le Jkret n" 57-359 :lu 22 mars 1957, modifiant le dérret 

n" 56~S41 du 24 août 1956 portant statut .du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56_2 du 18 septembre 1956, ùétermiuant 
dm.s le cadre du déeret du 24 aoilt 1956 portant statut du' 
Togo~ les pouvoirs du ,Gouvernemen't de la Hépublique Autonome 
du Togo ct ('eu'\: reservés fi l'Assemblée Législative;: 

Vu' Furrê-té n~ -l93~51/AP. flu 16 juillet 1951 organisant ~e!t 
ronseih 'de circonscription; 

Vu l'ar~tJ nQ 1059/F. 'du 29 :l~t'rmbre 1955 portant rréation. 
tIes hu1gets de circonscription; 

Vu ParrpL~ na 2l6-56/F. du 6 mars 1951j portant IIpprobat~n 
du bu:Jgèt primitif de Pexerdœ 1956; .~ 

Vu le procès_nrbal en 'dnte 'lu 13 juillet )957 ,tu Consèi! de 
ci rronscriptlon; 

Le ('ollScil de cahî.net enten lu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le Compté adminisl"·,,li! de 
la circonscription adnliniGtl'ative de Ba:J5uri, Exercice 
1956 <'st approuvé et arrêté en l'''I'ettcc; li la $ommc 
de Six millions trois cent dix sept mille cent quall'e 
vingt dix francs (6.317.19()), en dépenses li la som
me de Cinq millions huit cent quatre yingl dix neuf 
mille cent trois franes (5.89'1.10:i), la;ssallt IlpP'l'aiirc 
un excédent de reœHes de Quatre cent dix huit .mille 
quah-e vingt sept francs (418.087) qui sera porté cn 
rccett". au buclget additionnel d., I,<':<:ercice 1957. 

ART. 2. ~ Les crédit:" re:;tés satl') enlplui à la 
clôture de .l'cxerciœ 19.56 aux chapill'es ci-après dé
signés et s'élevant au total 11 la somme de Huit cent 
.un mille deux ('cnt quatre vingt .sept francs (801.287) 
sont annulés : 

Chapitre 2 80.977 
Chapitre 3 86.692 
Chapitre 4 245 
Chapitre' 6 3.745 
Chapitre 9 230.128 
Chapitre 10 :199.500 

ART. 3. - Le Ministre d'Etat, ehar~é de l'Intérieur 
et le M~istre des FinrulOOS, sont eharges de l'exécution. 
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